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Proposition de manchette intranet
Au cours des derniers mois, plusieurs d’entre vous ont participé, de près ou de loin, à l’élaboration de la directive de notre ministère/organisme précisant les situations où une autre langue que le français peut être utilisée dans le cadre de notre mission. Nous tenons à remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à son élaboration!

Le français est notre langue officielle et, à titre de langue commune, il nous unit collectivement. Il est donc essentiel que tous les ministères et organismes respectent le devoir d’exemplarité de l’Administration. La publication de notre directive est un élément central de ce grand objectif qu’est l’exemplarité.

Pour consulter notre directive, rendez-vous sur l’outil de recherche du site Web du ministère de la Langue française. 

Merci de contribuer à rendre notre organisation exemplaire!
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